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CHRONIQUE

La revue Sammlung schweizerischer Ahnentafeln publiee ä Zurich par
H.-J.-P. Zwicky renferme dans le 5me cahier de son premier volume (1941)
deux notices qui Interessent le canton de Vaud.

M. F.-Raoul Campiche, archiviste, a etabli la genealogie de Fr. Cesar de La
Harpe en remontant de cinq generations en arriere, soit jusque vers 1640.

M. Herald Jomim, sous-archiviste cantonal, nous donne dans le meme
recueil les ascendants du general Jomini jusqu'a la septieme generation, soit

jusqu'ä la fin du XVIe siecle. Ce travail montre fort bien l'ascendance payer-
noise et vaudoise du general, avec une seule alliance neuchäteloise, et illustre
ce qu'avait dit M. Paul Aebischer dans sa notice sur L'Origine du nom defamille
Jomini, publiee en 1939 dans la Revue d'Histoire suisse.

M. Zwicky a donne dans le meme volume une genealogie du general Guisan,

au sujet de laquelle nous pubherons tres prochainement un article de M. H.
Perrochon.

BIBLIOGRAPHIE

La Suisse et la monarchie de Juillet1.

Les annees 1830 ä 1838 sont une periode importante de notre histoire.

Apres la Restauration, oil notre pays vecut sous la tutelle de la Samte-Alhance,

ces annees forment une epoque difficile de transition, pendant laquelle la

Suisse, « regeneree » par les revolutions liberales dans la plupart des cantons,

va s'efforcer d'echapper a cette tutelle etrangere, liberation ä laquelle elle

parviendra en effet apres l'affaire Louis-Napoleon, en 1838.

Cette periode etait deja bien connue du point de vue interieur ; on savait

aussi que les influences etrangeres, tantot rivales et tantot associees, mter-
venaient dans des domames qui relevaient pourtant de la souverainete fede-

1 Jean-Charles BiAUDET : La Suisse et la monarchie de Juillet (1830-1838).
Bibhotheque historique vaudoise, tome III. Librairie de Droit, F. Roth &Cie.
Lausanne 1941.
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rale ou cantonale. On en avait dejä quelques apergus depuis Finteressante

these de R.-H. Vaegelx, Die schweizerische Regeneration von 1830—1840 in
der Beleuchtung englischer Gesandtschaftsberichte. Mais le jeu de ces influences

etrangeres n'avait pas ete etudie dans le detail, parce qu'aucun historien
suisse ne s'etait encore documente ä l'une des sources les plus importantes,
les archives du Ministere des Affaires etrangeres, ä Paris.

C'est maintenant chose faite. M. Biaudet a eu en effet acces a cette nom-
breuse documentation ; certaines series ont ete, en sa personne, ouvertes

pour la premiere fois aux investigations d'un historien ; il a pu d'autre part
completer les renseignements que lui fournissait la correspondance entre
Paris et l'ambassade de France en Suisse par les depeches echangees entre
le ministere des Affaires etrangeres et les autres representations diploma-
tiques frangaises en Europe ; il a consulte d'autres fonds aux Archives nationales

et ailleurs, et il a utilise de nombreux documents dejä publies ; si bien

qu'il nous livre en fait un tableau complet des intrigues etrangeres en Suisse

pendant ces annees troublees, enrichissant son ouvrage par la publication
d'un grand nombre de documents inedits.

Annees troublees en effet, et des le debut. La revolution de Juillet ayant
eu un contre-coup dans presque toute FEurope, et notamment dans la plu-
part de nos cantons, les souverains etrangers garants de notre neutrahte pre-
tendaient s'opposer ä tout changement dans les constitutions cantonales

comme dans le Pacte federal de 1815. C'est l'epoque oü le gouvernement
de Louis-Philippe, soucieux d'abord de soutenir au dehors les mouvements

parents de celui qui l'a porte au pouvoir en France, s'efforce en Suisse de

contrecarrer l'influence de Metternich, qu'on retrouve non seulement dans

les demarches de son ministre, Bombelles, mais aussi dans Celles des repre-
sentants de la Sardaigne et des divers Etats allemands. Louis-Philippe est

alors represents par le comte de Rumigny, un sincere ami de la Suisse ; en

defendant les interets de son pays, il aidera aux gouvernements suisses ä

resister ä Metternich ; mais sa mission aura cet effet inattendu que les magis-
trats de notre pays auront appris, en ne cedant pas ä Bombelles, ä s'opposer
ä toute influence etrangere, quelle qu'elle soit. Cet appui de Rumigny et de

la France se maintiendra jusqu'en 1835, ä travers les epineuses affaires de

l'expedition de Savoie et du Stemhölzli, toutes deux causees par les libertes
excessives que prenaient, sur notre sol et contre les gouvernements etrangers,

les tres nombreux refugies pohtiques allemands, polonais et italiens.

En 1835, la situation change; Louis-Philippe maugure sa politique
personnels, il intervient de plus en plus dans les decisions de ses ministres ;

il remplace Rumigny par le hautain et borne Montebello. C'est ä ce moment

que surviendront les difflciles affaires Conseil (1836) et Louis-Napoleon
(1838), oü l'on verra l'ambassadeur de France joindre ses efforts ä ceux de ses

collegues pour humiher la Suisse regeneree, pour la plus grande joie de Metternich.

Seul le representant de FAngleterre refusera de s'associer ä ce petit jeu,
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qui faillit provoquer la guerre entre la Suisse et la France. L'orage s'apaisa,

et la Suisse en sortit intacte, forte d'une unite morale toute nouvelle, qui ira
s'accentuant dans les annees qui suivirent; en 1847, la Suisse reglera seule

l'affaire du Sonderbund, avant que les puissances etrangeres aient eu le temps
d'intervenir; et de 1848 datera la constitution qui creera le premier veritable

gouvernement suisse, tout en respectant la souverainete des cantons.
II vaut la peine, en notre epoque difficile, de lire ce gros ouvrage, savant,

bien ecrit et clairement presente, et d'y mediter sur des temps ou, comme
aujourd'hui, notre pays avait des difficultes multiples, tant interieures qu'exte-

neures, ä s'avancer d'un pas assure sur la propre voie ou il entendait s'engager,

pour mieux obeir ä sa destinee en se separant de la politique de ses trop puis-
sants voisins.

L. J.

Alliances confederales \
L'ouvrage le plus important paru chez nous a l'occasxon du 650me anmver-

saire de la Suisse est celui du professeur David Lasserre : Alliances confederales.

L'auteur a voulu nous placer en face des documents originaux qui sont a la

base de l'origine et du developpement de la Confederation, de nous en donner

une reproduction aussi parfaite que possible, en les accompagnant d'une
traduction fran^aise et de commentaires nous initiant ä leur raison d'etre, ä

leur importance relative, a leur clauses speciales. Ce superbe volume est une
revelation pour le grand public. L'auteur nous montre, en effet, excellemment
les differentes etapes constructives de l'ancienne Confederation jusqu'en 1815.

II a utilise les belles reproductions des pactes que la maison Roto-Sadag, a

Geneve, avait faites pour le volume assez semblable d'Antoine von Castelmur,
Der alte Schweizerbund, et il leur a ajoute celles qui Interessent nos cantons
romands : la combourgeoisie de Berne avec Neuchätel en 1406, les traites de

combourgeoisie de Berne et de Fribourg avec Lausanne et avec Geneve en
1525 et 1526, et enfin la derniere page de Facte d'admission de Geneve en
1815.

On croit volontiers que les pactes d'entree des nouveaux cantons dans la

Confederation sont une formule toujours semblable. II n'en est rien. Les cir-
constances qui les rendaient necessaires variaient beaucoup suivant les epoques
et les situations politiques. Ajoutons a cela certains pactes speciaux comme la
Charte des Pretres, le Convenant de Sempacb et celui de Stanz, et on com-
prendra la complexite du Statut de l'ancienne Confederation. M. Lasserre a

eclairci ce sujet et rendu ainsi un tres grand service ä tous ceux qui desirent
mieux connaitre la Suisse d'autrefois. E. M.

1 David Lasserfe. Alliances confederales, 1291-1815. Avec les fac-similes
des documents originaux. Edition Eugene Rentsch, Erlenbach-Zunch.


	

